
 

 

 

 

  

    COMMISSION REGIONALE GESTION DES COMPETITIONS  

                                 Section FOOTBALL DIVERSIFIE  

                  Réunion restreinte du Jeudi 12 Novembre 2020  

                                    Procès-verbal N°3  

…………………………………………………………………………………………… 

Présents :  Mesdames Ghyslaine SALDANA, Agnès IRLA, 

                   Messieurs : André LUCAS, Jean Claude PRINTANT, Bernard PLOMBAT, 

  André REALLAND, François IRLA 

………………………………………………………………………………………………………….. 

Réunion téléphonique suite au courriel du Club de PIBRAC FUTSAL CLUB en date 

du Mardi 10 Novembre 2020  

 

-Considérant le courriel en date du Mardi 10 Novembre 2020 du club N° 852899 

PIBRAC FUTSAL CLUB informant l’ensemble des instances de notre Ligue de la mise 

en INACTIVITE TOTALE du club et du retrait à compter de cette date de l’ensemble 

de leurs équipes engagées dans les compétitions Régionales ou départementales 

➔ La Commission prend acte de ce courriel, entérine la décision de mise en 

inactivité de l’ensemble des équipes de ce club à savoir pour les compétitions 

Ligue : 

 

• Equipe 1 Séniors championnat R1 Poule A   

- Dispositions financières saison 2020-2021 forfait général : amende 100 €  

  

• Equipe 2 Séniors championnat R2 Poule A 

- Dispositions financières saison 2020-2021 forfait général : amende 100 € 

 



 

 

• Equipe 1 Séniors féminines Championnat R1 

- Dispositions financières saison 2020-2021 forfait général :  amende 50 €  

Soit un total de 250€ qui sera prélevé sur le compte club 

 

Procès-verbal transmis aux services suivants pour suites à donner dans le cadre des 

diverses procédures éventuelles : 

juridique@occitanie.fff.fr 

licences@occitanie.fff.fr 

comptabilite@occitanie.fff.fr 

 

La présente décision est susceptible d’appel devant la Commission Régionale d’Appel de 

la Ligue de Football d’Occitanie dans un délai de 7 jours à compter du lendemain de sa 

publication dans les conditions de forme prévues à l’article 190 des règlements généraux 

de la L.F.O 

 

                       

 

La Secrétaire                                             Le Président Délégué   

Madame Ghyslaine SALDANA                Monsieur François IRLA   
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